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Pourquoi une zone à faible 
émission mobilité sur le 

territoire ?

1

1



Une ZFE-m est un dispositif réglementaire destiné à lutter contre la pollution de lôair,en milieu urbain,

liée aux transports routiers. Elle a vocation notamment à accélérer le renouvellement de la flotte de véhicules en

restreignant progressivement lôacc¯sau périmètre défini, aux véhicules les plus polluants (sauf en cas de

dérogation), grâce à la mise en place des vignettes CritôAir. Ainsi en fonction du carburant utilisé et de lôann®ede

mise en circulation, les véhicules sont classés en 6 catégories allant de la vignette CritôAirverte, destinée aux

véhicules électriques, à la vignette CritôAir5.

Une Zone à Faibles Émissions Mobilité (ZFE-m) vise à protéger les habitants des zones les plus densément

peuplées des risques liés à une mauvaise qualité de l'air susceptible de compromettre leur santé. L'objectif ultime

est de favoriser les modes de déplacement alternatifs et l'utilisation de véhicules plus écologiques afin de réduire

les émissions polluantes liées à la circulation routière et de limiter la consommation d'énergie fossile, contribuant

ainsi à atténuer le changement climatique.

Selon le rapport de l'Agence de la transition écologique (ADEME) sur les Zones à Faibles Émissions en Europe,

une fois opérationnelles, ces zones ont permis d'observer des réductions de concentrations atmosphériques

allant jusqu'à 29 % pour le dioxyde d'azote (NO2).

« L'analyse des tendances suggère que les bénéfices d'une ZFE -m sur la qualité de l'air 
seront d'autant plus significatifs que les niveaux de restrictions seront ambitieux. » 

(lôADEME)

1.1 Définition
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Comptant plus de 150 000 habitants, Dijon

Métropole entre dans les dispositions par les

dispositions relatives aux Zones à Faibles Émissions

mobilités (ZFE-m - Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021).

Présentant une quantité de dioxyde dôazote(NO2)

conforme aux seuils européens, elle dépasse

néanmoins les seuils fixés par lôOMSà lôhorizon2050,

valeur repère pour les dérogations aux ZFE-m. Cette

situation particulière a conduit le gouvernement à

classer Dijon Métropole parmi les « territoires de
vigilance » (2e comité ministériel du 10 juillet 2023).

Ces territoires ont lôobligationde rédiger une étude

réglementaire et de contraindre lôacc¯saux véhicules

non classés sur un périmètre couvrant au moins 50% de

la part de la population de lôEPCI.

Depuis lôentr®een vigueur, le 25 août 2021, de la loi

Climat et résilience (loi n° 2021-1104 du 22 août 2021),

les présidents dôEPCIà fiscalité propre sont titulaires

dôunpouvoir de police spéciale en matière de ZFE-m.

La métropole de Dijon est ainsi compétente pour

construire une ZFE-m, en établir le périmètre et en fixer

les restrictions de circulation (article L. 5211-9-2 I. C

CGCT). Un arrêté pris par le président fixe le périmètre

et les conditions de mise en îuvrede la ZFE-m.

1.2 Une obligation réglementaire
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Capitale régionale de la Bourgogne-

Franche-Comté, Dijon bénéficie dôune
localisation stratégique , au centre dôun

triangle Paris ï Lyon ï Strasbourg et à

lôarticulationde grands axes dô®changesà

lô®chelleeuropéenne.

La gare de Dijon ville accueille chaque année

plus de 6 millions de voyageurs avec des

liaisons directes vers de grandes métropoles

nationales et internationales.

Par ailleurs, grâce à un réseau autoroutier

dense et ouvert sur lôEurope,Dijon est

connectée avec de grandes métropoles :

Paris (A6), Lille et la Belgique (A6/A5), Nancy

et le Luxembourg (A31), Strasbourg et

lôAllemagne(A36), Genève et la Suisse

(A39/A40), Lyon et lôItalie(A6/A39/A40).

Enfin, la position centrale de Dijon lui confère

un accès facilité à de grands aéroports

internationaux localisés en périphérie. Ainsi, 3

aéroports se trouvent à environ 2h en train de

Dijon.

1.3

4

Un territoire intégré dans le réseau français et 
européen



La problématique de la pollution atmosphérique n'est pas un sujet nouveau, mais sa gravité et son

impact sur la santé publique ne font que s'accentuer. La pollution de l'air, en particulier celle causée par les

particules fines, constitue un enjeu majeur, entraînant 40 000 décès chaque année en France,

représentant ainsi 9% de la mortalité dans le pays , selon les données de Santé Publique France.

Les oxydes d'azote (NO et NO2), des polluants gazeux, sont générés lors des processus de combustion,

résultant de l'oxydation de l'azote présent dans le combustible ainsi que de certaines activités industrielles.

Les principales sources d'émissions d'oxydes d'azote proviennent du secteur du transport routier, des

installations de chauffage au bois dans lôhabitatet de lôindustrie. Selon les niveaux de concentration dans l'air,

le dioxyde d'azote (NO2), peut engendrer des irritations bronchiques, déclencher des crises d'asthme,

favoriser le développement de maladies cardiovasculaires et respiratoires. De plus, il peut contribuer à la

formation de pluies acides et à l'eutrophisation des écosystèmes. Les personnes asthmatiques, les jeunes

enfants et les enfants à naitre sont plus sensibles à ce polluant.

Face à ces conséquences sanitaires et environnementales, lôUnionEuropéenne à défini des objectifs qui se

traduisent au niveau national par la prise de mesures concrètes pour réduire les émissions de ces polluants,

en particulier dans le secteur du transport. La sensibilisation, la réglementation et la promotion de solutions

de mobilité durable sont des aspects essentiels pour atténuer les effets néfastes de la pollution de l'air et

protéger la santé publique.

1.4 Un enjeu de santé public
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Cette définition englobe les

interactions économiques,

sociales et culturelles qui se

tissent entre ces différentes

entités. Ils attirent chaque jour un

flux important d'automobilistes

venant des territoires

environnants. Dans ce contexte,

les automobilistes entrant sur le

territoire de la métropole de Dijon

se trouvent potentiellement

impactés par la ZFE-m. Ceux qui

utilisent des véhicules non

autorisés peuvent se voir

impactés par des restrictions de

circulation.

1.5 Le p®rim¯tre dô®tude ®largi

Une aire urbaine est un territoire défini par la proximité fonctionnelle de plusieurs 
communes et villes qui gravitent autour d'un pôle urbain majeur. 

6

Lô®tuderéglementaire de la ZFE-m portera sur le périmètre de la métropole. Afin dôint®grerles déplacements

pendulaires, le périmètre de lô®tudeest élargi à lôaireurbaine.



Des seuils de pollution 
respectés mais à 

surveiller 

2
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2.1 Dispositif de surveillance de la qualité de l'air sur le
territoire

o Dijon Métropole

La mesure en temps r®el de la qualit® de lôair est 

assurée par des stations fixes qui assurent un 

suivi (24h/24 7j/7) de la concentration 

atmosphérique des principaux polluants. 

Les différentes typologies des stations

Å Station urbaine : située dans 

une zone à forte densité 

de population elle est représentative 

de la qualit® de lôair ambiant ç 

urbain »

Å Station péri -urbaine : située 

en périphérie de grandes villes, 

éloignée de toute dôune source 

dô®mission identifi®e.

Å Station trafic : située proche 

dôun axe routier ¨ forte 

fréquentation.

8

Trémouille

Péjoces

Daix

Ardennes

Station Typologie Polluants mesurés

PM10 PM 2.5 NOx O3 Autres

Trémouille Urbaine X X

Péjoces Péri urbaine X X X X BC

Daix Péri urbaine X

Ardennes Trafic X X X PM1 et CNP
Ces concentrations pas prises en 

compte pour les valeurs réglementaires



o Dijon Métropole

Pour ®valuer la qualit® de lôair en tout point 

du territoire, le réseau de stations fixes est 

renforcé par des outils de modélisation à 

fine échelle. Ces modèles agrègent des 

donn®es dô®missions de polluants, de 

mesures, de météo et de topographie pour 

estimer les concentrations à fine échelle.

Les modèles de prévision sont 

lancés quotidiennement pour cartographier 

les niveaux de pollution et 

anticiper les évolutions des jours à venir, 

notamment lors de la survenue dô®pisodes 

de pollution.

9

j0 j+1

Exemples d'utilisation de l'outil :

Å Aménagements spécifiques

Å Estimation des populations exposées 

2.1 Dispositif de surveillance de la qualité de l'air sur le
territoire



2.2

o Emissions - Dijon Métropole

Le secteur des transports présente une 

part importante dans lô®mission de 

certains polluants. En 2018 (année pré-

Covid), le secteur du transport routier est 

responsable de :

Å 60% des émissions de dioxyde 

dôazote (NOx)

Å 25% des émissions de particules 

fines (PM10 et PM2,5)

La ZFE-m en contraignant la circulation de certains véhicules cible la réduction des émissions de ces polluants 

atmosph®riques en particulier sur les dioxydes dôazotes. Lôimpact est plus limité pour les particules fines, la 

ZFE-m nôimpactant que la part des ®missions li®e au moteur. Elle nôintervient pas sur celles li®es ¨ lôusure ou ¨ 

la remise en suspension.

10

La part du secteur des transports routiers dans les 
émissions de polluants atmosphériques



2.3

Les oxydes dôazote (NOx) : On retrouve sous ce terme : le monoxyde dôazote (NO) et le 

dioxyde dôazote (NO2). Ces gaz sont principalement émis par les phénomènes de combustion à 

haute température (véhicules, chauffage, industries). Le NO généré est très rapidement transformé 

en NO2. Côest un gaz irritant etnocif pour la santé à court et long terme. On le retrouve le plus 

souvent en zones urbaines où il est très majoritairement émis par le trafic routier.

11

µg/m3

Recommandation OMSValeur 

limite annuelle
Seuil d'information

AnnuelleJournali¯re

NO2 10 25 40 200 (h)

Le NO2, le polluant surveillé dans le cadre de la 
ZFE-m



Une diminution des émissions de NOx
provenant du secteur des transports de 

2008 à 2018 (2020 année de 

confinements)

En 2018, la part du transport routier dans 

les émissions de NOx : 57,6%

12

Cette baisse peut être attribuée à 

l'amélioration des technologies 

automobiles ainsi qu'à un certain report 

vers d'autres modes de transport. 

2.3 Le NO2, le polluant surveillé dans le cadre de la 
ZFE-m ïémissions 



210 310 habitants de Dijon Métropole sont exposés à des 

concentrations en NO2 supérieures au seuil de recommandation de 

lôOMS (pour lôann®e 2020 et hors impact Covid)

13

Concentrations annuelles en dioxyde d'azote (NO2) à Dijon Métropole (en µg/m3) :

Station de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Dijon Péjoces (fond péri-urbain) 14 15 12 10 12 10

Dijon Trémouille (fond urbain) 21 20 17 18 19 19

Respecte le seuil de l'OMS

Respecte l'objectif voté par la 
CE

Respecte le seuil actuel de la 
CE

Depuis 2008, le seuil fixé par la commission 

européenne est de 40µg/m3 . Les valeurs 

de Dijon sont en dessous.

A partir de 2030, le nouveau seuil fixé par la 

commission européenne est de 20µg/m3
(Directive 24/04/2024). Depuis 2020, il est 

respecté.

Le seuil fix® par lôOMS en 2021 est de 

10µg/m3, objectif a atteindre avant 2050. 

Pour la première fois en 2023, cette valeur a 

été respectée à la station des Péjoces.

La valeur qui sert de référence pour Dijon est 

la valeur mesurée la plus élevée :

19µg/m3 pour 2023

2.3 Le NO2, le polluant surveillé dans le cadre de la 
ZFE-m - concentrations 



2.4

Lôozone (O3) : Lôozone est un gaz irritant pour la sant® et nuisible sur la v®g®tation. Côest un polluant 

secondaire, côest-à-dire quôil nôest pas directement ®mis dans lôair mais se forme par r®action chimique ¨ partir 

dôautres polluants, dont notamment le NO2. 

14

Les particules fines : Cette famille regroupe lôensemble des particules pr®sentes en suspension dans lôair 

et se différencient par leur taille. Plus elles sont fines, plus leur impact sanitaire est important. Les particules 

peuvent avoir des origines naturelles mais aussi anthropiques parmi lesquelles on retrouve le secteur industriel, 

lôagriculture, le chauffage des b©timents ou encore le trafic routier. Pour ce dernier, les particules proviennent 

du moteur, de lôusure des pneumatiques et des freins ainsi que de la remise en suspension des particules d®j¨ 

pr®sentes sur la chauss®e. 

µg/m3

Recommandation OMSValeur 

limite annuelle
Seuil d'information

AnnuelleJournali¯re

O3 60* 100 120 (8h) 180 (h)

PM10 15 45 40 50 (j)

PM2,5 5 15 25 -

*moyenne du max journalier des concentrations moyennes sur 8h au cours des 6 mois consécutifs ou la concentration en O3 

est la plus élevée.

Les autres polluants de lôair réglementés hors ZFE-m



a. 

87 135 habitants de Dijon Métropole sont exposés à des 

concentrations en PM10 supérieures au seuil de recommandation de 

lôOMS (15 Õg/m3) (pour lôann®e 2020 et hors impact Covid).
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Les concentrations en particules fines (PM10) 

mesurées observent une nette baisse de 

leurs niveaux entre 2012 et 2014, notamment 

pour la station Trémouille. Une évolution 

attribuable en partie à une forte 

restructuration du réseau routier (tramway). 

Le seuil actuel fixé par la commission 

européenne (40 µg/m3 ), est respecté. Le 

seuil établi par l'OMS (15 µg/m3 ), est 

respecté depuis 2019 à Trémouille et en 2023 

à Péjoces. La réglementation européenne 

fixe également pas plus de 35 jours >50 

µg/m3, ce seuil est également respecté.

Concentrations annuelles en particules fines (PM10) à Dijon Métropole (en µg/m3) :

Station de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Dijon Péjoces (fond péri-urbain) 17  16  16  16  16  14  

Dijon Trémouille (fond urbain) 15  13  13  14  14  13  

Respecte le seuil de l'OMS

Respecte le seuil actuel de la 
CE

Etat actuel de la qualit® de lôair ïparticules fines 
(PM10) ïconcentrations 



b. 

253 689 habitants de Dijon Métropole sont exposés à des 

concentrations en particules fines PM2,5 supérieures au seuil de 

recommandation de lôOMS (5 Õg/m3) (pour lôann®e 2020 et hors impact 

Covid).

16

Les concentrations en particules fines (PM2,5) 

mesurées par la station de Péjoces observent 

une baisse continue jusquôen 2019. Ensuite 

les niveaux mesurés enregistrent sont 

globalement stables.

La valeur fixe réglementaire (25 µg/m3 ) est 

systématiquement respectée, en revanche si 

lôancien seuil de recommandation de lôOMS 

(10 µg/m3 ) était respecté depuis 2017, son 

abaissement  en 2021 (5 µg/m3 ) fait quôil 

est systématiquement dépassé.

Concentrations annuelles en particules fines (PM2,5) à Dijon Métropole(en µg/m3) :

Station de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Dijon Péjoces (fond péri-urbain) 8  7  7  8  7  6  

Respecte le seuil actuel de la CE

Etat actuel de la qualit® de lôair ïparticules fines 
(PM2,5) ïconcentrations 



c. 

253 703 habitants de Dijon Métropole sont exposés à des 

concentrations en ozone supérieures au seuil de recommandation 

de lôOMS (pour lôann®e 2020 et hors impact Covid).

17

Lôozone est un polluant photochimique secondaire. 

Il nôest pas directement ®mis, il se forme ¨ partir de 

polluants d®j¨ pr®sents dans lôatmosph¯re sous 

lôaction du rayonnement solaire. Sa concentration 

dépend donc des concentrations de polluants 

primaires mais aussi des conditions 

météorologiques, ce paramètre étant très 

« année -dépendant » . 

La valeur de lôOMS (100 µg/m3/8h plus de 25 jours) est 

systématiquement dépassé.

Le seuil fixé par la commission européenne (120 µg/m3/8h à 

ne pas dépasser plus de 25 fois par an en moyenne sur 3 ans) a 

été dépassée en 2020 par les 2 stations. 

Etat actuel de la qualit® de lôair ïozone (O3) ï
concentrations 



Les diagnostics ¨ lô®chelle 
r®glementaire de la m®tropoleé 

3

18

Le diagnostic socio ïéconomique 



3.1 Le taux de pauvreté

Dijon, Talant, Chenôve 

affichent des taux de pauvreté 

supérieurs au niveau national.

35 033 personnes en situation 

de pauvreté sur la métropole 

dont 8 812 vivant dans les 

quartiers prioritaires (INSEE, 

Filosofi 2020)

19



Une augmentation de la 

pauvreté sur la métropole de 

1,6pt contre 0,03 sur 

lôensemble du territoire fran­ais

La commune de Chenôve 

connait la plus forte 

augmentation : +4,2pt

Seule la commune de 

Plombières-lès-Dijon connait 

un diminution de la pauvreté : 

-0,5pt

20

3.2 Et son évolution entre 2015 et 2021  



3.3

Lôimpact de la hausse des 

carburants varie en 

fonction du lieu de 

résidence, et de 

lôaccessibilit® aux 

transports en commun

25% des ménages sont 

exposés aux risques liés à 

lôaugmentation du co¾t 

des carburants
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Part des ménages en double précarité 

énergétique (logement et mobilité) - 2018 :  

Å Côte-dôOr (21) : 8,6%
Å Bourgogne-Franche-Comté : 10,5%

La précarité énergétique du territoire en lien avec le 
secteur des transports   



3728 v®hicules CritôAir 5+ soit 2,3% des véhicules de la métropole. (46%des v®hicules de lôaire urbaine 

impactés)
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Part des véhicules non 

classés 

Å Parc de Dijon métropole :

2,3%
Å Parc national : 2,3%

3.4 Les véhicules non classés   



Les diagnostics ¨ lô®chelle 
r®glementaire de la m®tropoleé 

3

23

Le diagnostic mobilité



Un recourt à la voiture qui reste majoritaire, 

supérieure à 50% 

Objectifs

-3%

+1%

+2%

Une diminution de la part de la voiture 

entre 2009 et 2016 au profit : 

- Des transports en commun 
- De la marche 
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3.5 Synthèse des conditions et des comportements de 
mobilité 



Un niveau de dépendance à la voiture encore 
important 

Un recourt ¨ lôautosolisme important avec 

en moyenne 1,04 occupant par 
voiture

Un covoiturage encore peu pratiqué avec 

seulement 3% des usagers qui lôutilisent 

tous les jours ou presque. 

Pour les courtes distances les modes les 

plus respectueux de lôenvironnement 

(transports en commun, marche et vélo) 

sont légèrement privilégiés.

La voiture est le moyen de transport des 

moyennes et longues distances sur le 

territoire avec ¾ des utilisations pour se 

rendre dans une autre commune de la 

métropole ou au-delà
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3.6



18 000 déplacements quotidiens sur la 

Métropole
Dont 13 000 déplacements quotidiens sur 

la commune de Dijon

Un moyen de déplacements flexible 

contre une structure rigide des transports en 

commun
33% de la voierie aménagée au 

1er janvier 2023
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3.7 Les mobilités douces ïle vélo



74% des trajets de moins dôun kilom¯tre

Motifs : 

- 49% des d®placements li®s ¨ lô®ducation 

(trajet vers les ®coles, coll¯gesé)

- 49% des déplacements liés aux achats 

Une pratique rependue en milieu urbain 
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35 000m² de voirie piétonnisée en 

cîur de ville entre 2011 et 2019

3.7 Les mobilités douces - la marche



Une personne sur 5 utilise quotidiennement les transports en commun

Une part modale des transports en commun qui sô®l¯ve ¨ 14% sur lôagglom®ration et 
15% sur la commune de Dijon

Pour centre-ville dijonnais la part modale des transports en 

commun sô®l¯ve ¨ 22% 

Pr®dominance des d®placements en transport en commun pour aller ¨ lôuniversit® avec une part modale 

de 42%
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3.8 Les transports en commun ïles usages 



Le tramway représente la moitié des déplacements en transports en commun 

Un moyen de 

transport efficace, 

avec de hautes 

fréquences de 

passages

Des lignes qui desservent des quartiers regroupant une population importante et des activités 

économiques majeures 

Å Le centre -ville dijonnais
Å Lôuniversit®
Å Les zones commerciales majeures 

Centre-ville

Université

Fréquentation

Zone commerciale 

Grand marché

Zone commerciale 

Toison dôor
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3.8 Les transports en commun - la fréquentation 



Une fréquentation importante pour les lianes, lignes à haute fréquence

Des pôles densément peuplés et/ou aux activités économiques développés générateurs de 

fréquentation : 

Å Le centre -ville dijonnais
Å Lôuniversit®
Å Les quartiers relevant de la Politique de la ville 

Centre-ville

Le quartier de la 

Fontaine dôOuche

Université

Le quartier 

des Grésilles

Le quartier du 

Bief du Moulin
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3.8 Les transports en commun - la fréquentation 



Une couverture étendue, 

touchant 70,6% de la 

population de la métropole, 

résidant à moins de 300m 

dôun arr°t de transport en 

commun ayant une 

fréquence de passage 

inférieure à 20 minutes
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3.8 Les transports en commun - la couverture 



2% des VUL et 7% des PL 
impactés par la réglementation du 1er 

janvier 2025. 

33 900 mouvements par jour 
localisés sur le centre de Dijon et les 

Zones Industrielles (Chenôve, Quetigny 

et Dijon nord)
Le centre-ville

Dijon nord

Quetigny

Chenôve
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La logistique représente sur la 

métropole :

Å 9% des déplacements motorisés

Å 14% de lôemprise au sol des 

véhicules

3.9 Une logistique urbaine impactées par la ZFE-m
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Parc poids lourds

63% est réservé au transport de 

marchandises et 37% est réservé aux 

autres activités. 

Parc véhicules utilitaires légers 

29% est réservé au transport de 

marchandises et 71% est réservé aux 

autres activités. 

Pour remplacer les véhicules de la logistique vers des véhicules faiblement émissifs

Parc poids lourds

Délai de livraison estimé entre 12 à 15 mois
Parc véhicules utilitaires légers

Délai de livraison estimé entre 9 à 12 mois

3.9 Une logistique urbaine impactées par la ZFE-m
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A Dijon 15% des actifs en emploi 

optent pour les modes doux. 

Dont 5,5% qui optent pour la pratique 

du vélo

Dijon à la 11e position parmi les villes ayant le plus fort recours au vélo pour se 

rendre au travail

3.10 Les déplacements domicile ïtravail  



La voiture est indubitablement un 

élément central de la vie quotidienne

Å 62% des usages domicile-travail sur 

la métropole de Dijon

Sur la m®tropole, dôautres moyens 

sôoffrent ¨ la population : 

Å Les transports en commun, 19%
des usages pour les trajets domicile-

travail

Å Les mobilité douces, 14% des 

usages domicile-travail
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3.10 Les déplacements domicile ïtravail  



Lôextension des zones piétonnes, le développement des voies réservées au bus ainsi que la 

création de lignes de tramways ont contraint lôespace r®serv® ¨ la voiture sur Dijon. Ces 

aménagements couplés à une nouvelle offre de services ont eu des répercutions :

Les déplacements en tant que conducteur de voiture particulière -4,8%
Les déplacements en tant que passager +58%

Les flux cyclistes +73%
Lôusage des transports collectifs +10,2%

15% de la population affirmait avoir changé de moyens de se déplacer
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EMD 2009 - 2016

3.11 Des dynamiques dô®volution encourageantes
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Les transports routiers représentent 

36,3% (2018) des émissions de GES du 

territoire.

Côest donc le premier secteur dô®mission 

de GES de Dijon Métropole avec 308 
ktCO2e

Dijon Métropole

Lôann®e de 2018 est retenue car 2020 est une ann®e impact®e par les confinements. De plus 2018 se rapproche des 

données de 2022 (en cours de consolidation)

3.12 Les émissions de GES des transports



Elargis ¨ lôaire urbaine 

4
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Le diagnostic socio ïéconomique 



Une disparité entre les communes de la périphérie proche de la métropole et celles éloignée.
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4.1 Le niveau de vie du territoire  
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Part des ménages en situation de précarité 

énergétique (mobilité quotidienne) - 2021 :  

Å France : 13,8%
Å Aire Urbaine : 14,5%
Å Dijon Métropole : 14,9%

Dépenses moyennes de carburant pour la 

mobilité quotidienne - 2021 :  

Å France : 1360ú/an
Å Aire Urbaine : 1250ú/an
Å Dijon Métropole : 991ú/an

N

Sources : Observatoire de la précarité énergétique - 2021

4.2 La précarité énergétique du territoire   



8074 v®hicules CritôAir 5+ soit 3% des v®hicules de lôaire urbaine. 

Part des véhicules non 

classés 

Å Parc de lôaire urbaine : 3%
Å Parc national : 2,3%
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4.3 Les véhicules non classés   



Elargis ¨ lôaire urbaine 

4
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Le diagnostic mobilité 



Lôoffre de covoiturage sôest ®tendue sur la 

métropole de Dijon avec DiviaCovoitô une 

application du service Divia Mobilités mais 

également à plus large échelle avec le 

Réseau interurbain de la Bourgogne-

Franche-Comté, Mobigo.

30 aires de covoiturage sur le territoire 
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Aires de covoiturage identifi®es sur lôaire urbaine 

dijonnaise - 2020

Aire urbaine 

4.4 Les alternatives à la voiture individuelle ïle 
covoiturage



Le territoire est maillé par le Réseau 

interurbain de bus de la Bourgogne-

Franche-Comté, Mobigo.

29 lignes en circulation sur le département 

de la Côte-dôOr
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4.4 Les alternatives à la voiture individuelle ïMobigo



54 min : Temps moyen que passe un habitant de la Métropole à se déplacer quotidiennement

18 min: Dur®e moyenne dôun d®placement sur la M®tropole quel que soit le mode de 
transport 

En Bourgogne Franche-Comté, la moitié des navetteurs parcourent en moyenne 16 kilomètres, 

nécessitant environ 40 minutes de trajet aller-retour chaque jour (INSEE)

La préférence pour la voiture personnelle est motivée par divers facteurs, dont la flexibilité et la contrainte 

horaire, un inconvénient perçu des transports en commun.

Lô®tude r®alis®e par Michael Page r®v¯le que pour 47% des fran­ais, le temps de trajet domicile-travail 

sô®tend sur au moins 45 minutes . 
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4.5 Le temps : une notion importante des déplacements 



Des espaces ruraux importants ¨ proximit® de la m®tropole dijonnaise attir®s par lôagglom®ration. La 

proximité de ces espaces ruraux avec les grands axes de communication offre une opportunité 

dô®loignement tout en restant connect® aux avantages offerts par lôagglom®ration.

Cette attractivité des espaces ruraux génère un nombre important de navetteurs routiers. Certains axes 

routiers enregistrent quotidiennement plus de 10 000 usagers . 

Ces navetteurs optent pour des 

trajets plus longs afin de bénéficier 

dôun cadre de vie rural tout en 

maintenant un accès aux 

opportunités urbaines. 
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4.6 Les déplacements domicile - travail



Les communes les plus éloignées de la métropole présentent des distances domicile-travail plus 

cons®quentes, expliqu®es par la n®cessit® de se rendre dans des communes o½ lôactivit® ®conomique est 

plus d®velopp®e et o½ les des opportunit®s dôemploi sont offertes. 

Bien que l'étude sur la Zone à 

Faibles Émissions se concentre 

sur la métropole de Dijon, il est 

crucial de souligner que les 

automobilistes ne se limitent 

pas à cette frontière 

administrative. 
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4.6 Les déplacements domicile - travail



La voiture est indubitablement un élément 

central de la vie quotidienne

Å 71% des usages domicile-travail sur 

lôaire urbaine

Dans les communes rurales lôusage de la 

voiture demeure essentiel, dû à une 

dispersion g®ographique et donc lôabsence 

dôalternatives viables
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4.6 Les déplacements domicile - travail



Dans les communes de lôaire urbaine, la part des navetteurs constitue souvent la majorité des actifs . 

Cette réalité découle de la répartition géographique des emplois et des habitants. 

Les navetteurs sont des personnes ayant un emploi (ou actifs occupés) qui ne 

travaillent pas dans leur commune de résidence. (INSEE)

Lôaire urbaine de Dijon 

est constituée de 

communes rurales 

nombreuses, où les 

opportunit®s dôemplois 

peuvent être limitées.
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4.7 Les navetteurs
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Les transports routiers représentent 

46% (2018) des émissions de GES du 

territoire

Côest donc le premier secteur dô®mission 

de GES de lôaire urbaine avec912 
ktCO2e

Lôaire urbaine dijonnaise

Lôann®e de 2018 est retenue car 2020 est une ann®e impact®e par les confinements. De plus 2018 se rapproche des 

données de 2022 (en cours de consolidation)

4.8 Les émissions de GES des transports



Etat du parc

5

3
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Population totale
Modulation de matrice de déplacements OPSAM 

"professionnelle et personnelles"

Population 15 à 25 ans
Modulation de matrice de déplacements OPSAM 

"Domicile - étude"

Population 25 à 65 ans
Modulation de matrice de déplacements OPSAM 

"Domicile-travail"

Une région qui tend à perdre 

des habitants dôici 2030 

Des territoires ¨ lôest 

concernés par une 

augmentation de population : 

Å Pôles urbains

Å Territoires frontaliers

Dijon métropole un territoire 

vieillissant 
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o Trajectoire OMPHALE INSEE (V2022)

5.1 Evolution démographique 2017 - 2030
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Simulation

La majorité du parc est 

constitué de véhicules 

CritôAir 1, 2 ou E soit 

70% du parc en 2022

Décroissance continue des véhicules 

non classés. 

Å En 2025 entre 1500 et 2000
véhicules. 

Å En 2030, les véhicules de 

collection. 
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CritôAir 1, 2 et E 

80% du parc en 

2025, et 95% du 

parc en 2030.

3000 véhicules 

CritôAir 5+ en 2025, 

année de mise en 

îuvre de la ZFE-m

5.2 Le parc de véhicules de Dijon Métropole 



Sans la mise en place de la ZFE-m les VP 

CritôAir 4 et + auront disparu en 2030

Pour les VUL il resterait en 2030

10% de CritôAir 3 et 4(confondus)

Pour les PL il resterait en 2030

10% de CritôAir 3 et 5(confondus)
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5.2 Le parc de véhicules de Dijon Métropole 


